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Une de plus !

Encore un triste spectacle que nous offre Libreville. Unefemme, visiblement malade mentale, faisant sa toilette - etla lessive - avec des eaux usées d'un caniveau ! Un sombretableau qui devrait interpeller les autorités publiques surla prise en charge, encore défaillante, des malades men-taux dans notre pays. La scène est d'autant plus gênantequ'elle se déroule à un jet de pierre de l'Hôtel de ville et del'Assemblée nationale, la « Maison du peuple » !
Vous avez dit bancs publics?

Des cabris sur des bancs publics. S'il est vrai que la coha-bitation homme/animaux domestiques est une réaliténotamment dans l'arrière-pays, il est quand même éton-nant de voir les proportions qu'elle peut prendre. Cetteimage immortalisée à Moabi (Nyanga) en dit long. Peut-être que ses habitants y ont étendu l'adjectif public, aupoint d'y inclure nos amis à quatre pattes. 
L'arbre à exposition

"Rien ne se perd, rien ne se crée, mais tout se transforme" adit Lavoisier. Cette leçon, un compatriote en a fait sienneà Atong-Abè, un quartier de Libreville. En y exposant sa''marchandise'', des languettes de roues de voitures demarque Toyota, à la portée des clients et à la vue des pas-sants. Il a pris comme étal un gros arbre de sa concession.Et son produit s'écoule comme de petits pains dans cesconditions. Comme quoi, il faut être ingénieux et exploiterson environnement pour réussir.
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Par F.B.E.M & IMM
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Suspendu pour cause de
non-paiement de la presta-
tion d'assistance aux éta-
blissements scolaires, le
promoteur de l'application
nationale interconnectée
Xgest a ré-ouvert l'accès à
l'application depuis le
week-end écoulé.

LES responsables des éta-blissements scolaires qui,pour la plupart, abritent lescentres d'examens du bac-calauréat, et utilisant laplate-forme nationale degestion de la vie scolaireXgest, étaient, hier, au ta-quet. Pour cause, la reprisedes impressions des bulle-tins du troisième trimestre,du fait de la ré-ouverturede l'accès audit progiciel. «
Depuis dimanche soir, nous
avons à nouveau accès à

Xgest. Notamment l'impres-
sion des bulletins qui nous
était refusée depuis près de
trois semaines, au moment
où nous avions convoqué les
parents et les élèves pour la
remise des bulletins du troi-
sième trimestre. Chose qui
avait d'ailleurs entraîné de
fortes disputes avec ces der-
niers qui pensaient que la
faute incombait à l'établis-
sement. Ce, malgré moult
explications», affirme leprincipal du CES BâOumar, Erick MouketouMbadinga.En effet, plusieurs parentset élèves n'ont pas pu en-trer en possession des ré-sultats scolaires de cettefin de trimestre, malgré lefait que les responsablesd'établissements utilisantce nouveau système degestion de la vie scolaireaffirmaient être prêts bienavant le 31 mai, et les ré-sultats visibles sur la plate-forme.« Nous avions volontaire-

ment suspendu l'impression
des bulletins, car nous
n'avons suffisamment pas
de ressources financières
pour accompagner correc-
tement les établissements.
Là, l'Etat qui est notre
client, vient de reverser
20% de ce qu'il nous doit. Ce
qui nous a permis de rou-
vrir l'accès à l'impression
des données», a indiquéParfait Moutsinga, direc-teur général du groupe Te-reza, concepteur dulogiciel. Précisant, par ail-leurs que « cette suspension
ne s'est pas faite sur un
coup de tête. Nous avons, le
18 mai dernier, dans ce
cadre, adressé une corres-
pondance au ministre de
l'Éducation nationale et de
l'Enseignement technique,
lui faisant part de la cessa-
tion de notre accompagne-
ment aux établissements
scolaires pour cause de fac-
ture non payée, avec am-
pliation au ministère des
Finances, au directeur gé-

néral du Budget et au direc-
teur général de l'Aninf.
Dans notre correspondance,
nous signifions que nous
n'avions pas d'autre choix
que d'interrompre notre as-
sistance. De même, un mes-
sage d'information avait
été adressé aux responsa-
bles d'établissements, ensei-
gnants, parents et
apprenants, pour motiver
les raisons de cette brutale
interruption. Car voyez-
vous, depuis novembre
2012, soit depuis 4 ans,
nous n'avions reçu que 15%
du montant global de la
prestation.»Notons que l'applicationXgest est une plate-formequi se veut révolutionnairedu système éducatif gabo-nais. Grâce à elle, parentset apprenants peuvent do-rénavant consulter et s’in-former de la vie scolaire deleur progéniture en tempsréel : consulter les notes etles devoirs, les emplois dutemps, et tout le pro-

Les bulletins du troisième trimestre enfin disponibles
Éducation

Anita Jordanah TSOUMBA
Libreville/Gabon

Ici, le message adressé aux responsables d'établis-
sements.
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Le principal du CES Bâ Oumar, Erick Mouketou Mba-
dinga, procédant aux impressions des bulletins, hier.
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gramme de l’établissement.Cette application permetégalement de véhiculertoutes les informations del’apprenant aux tuteurs,grâce au système des ‘’sms’’qui accompagne son utili-sation. 

De même l’interconnexionentre établissements per-met un suivi de la vie sco-laire de l'apprenant surtoute l'étendu du territoire,du pré-primaire au supé-rieur.

LA mairie de  Libreville,par le biais de l'inspecteurgénéral municipal, MaixantNgoungade, a réagi, hier, àla suite de l'opération dedestruction des kiosquesqui longeaient la façadeprincipale du magasinGéant Casino (ex-hyper-marché Mbolo), qui a eulieu le 22 juin dernier. Aucours de cette rencontre declarification, les autoritésmunicipales ont réfutétoute implication de l'Hôtelde ville dans cette opéra-tion de déguerpissement. « La mairie de Libreville n'a
pas pris une décision admi-
nistrative pour la démoli-
tion de la devanture de
Mbolo. Elle a plutôt été sai-
sie par la société Géant Ca-
sino, qui a sollicité un
permis de démolir », a dé-claré l'inspecteur général. A cet effet, a-t-il notam-ment souligné, le décret06/2012 du 13 février2012 relatif à l'urbanismedonne compétence à lacommune de Libreville depouvoir délivrer un permis

de démolir. « A ce titre,
n'importe quel requérant,
qui estime opportun de
pouvoir démolir une
construction dans sa
concession, qui présente
toutes les conditionnes ex-
primées dans le décret, a le
droit de saisir le maire. Et la
loi précise qu'au bout de
quinze jours, si le requérant
n'a pas reçu de réponse, il a
le droit d'aller démolir.

Parce que cela est considéré
comme un avis favorable»,a ajouté l'inspecteur géné-ral.Ainsi, a rappelé MaixantNgoungade, dans les faits,la société Mbolo a fait à lacommune une demande dedémolir, afin de détruiretous les kiosques de sa de-vanture. Après l'examendudit dossier, les autoritésmunicipales se sont donc

rendues compte que « le
dossier comprenait un titre
foncier, qui appartenait ef-
fectivement à la société
Mbolo », a déclaré le res-ponsable municipal. C'est pourquoi, pour sapart, la mairie n'a faitqu'accorder le permis dedémolir à ladite société. Etdès lors,  que le permis aété délivré, la responsabi-lité de la municipalité étaittout simplement dégagéede l'affaire, selon M.Ngoungade. Car, précise-t-il, « il est dit dans le permis
de démolir que Géant Ca-
sino prendrait seule la res-
ponsabilité de la
démolition, notamment en
terme de sécurité.»En somme, la mairie nes'est pas engagée pour dé-molir. Elle a tout simple-ment, comme le luirecommandent les textes,délivré un permis de dé-molir.  Et dès que celui-ciest délivré, le requérant estlibre de l'utiliser à tout mo-ment. Le seul intérêt del'Hôtel de ville dans ce casest la préservation de l'es-thétique environnemen-tale.

La mairie de Libreville dégage sa responsabilité
Aménagement urbain/Destruction des kiosques ''Mbolo-dehors''

SNN
Libreville/Gabon

L'inspecteur général municipal, Maixant Ngoungade
: " la responsabilité de la mairie n'est pas engagée".
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